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I. Rappel : D®finition dõune OAP  

Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) sont d®finies par diff®rents 

articles du Code de lõUrbanisme.  

Article L151 -2 : Le plan local d'urbanisme comprend [é] des orientations d'am®nagement et 

de programmation.  

Article L151 -6 : Les orient ations d'aménagement et de programmation comprennent, en 

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

Article L151 -7 : Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 

notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le 

patrimoine, lut ter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcen tage de ces 

opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des sect eurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 

ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité  de la desserte, où 

s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151 -35 et L. 

151-36.  

LõOAP est au service de lõam®nagement et de la coh®rence du d®veloppement communal. 

ð Elle peut concerner nõimporte quel quartier ou secteur : renouvellement urbain, 

densification (zones U), extensions urbaines (zones AU), quõils soient r®sidentiels ou 

dõactivit®s.  

ð Elle permet de d®finir les objectifs, principes et conditions dõam®nagement et 

dõ®quipements dõun site tout en laissant aux ®quipes municipales, concepteurs et 

op®rateurs ult®rieurs, une marge de manïuvre. Elle permet ®galement de d®finir un 

ordre de priorit® dõouverture ¨ lõurbanisation dõun site (= phasage). Elle permet enfin 

de donner une assise juridique au projet, lõOAP est complémentaire au règlement du 

PLU.  

ð Le Code de lõUrbanisme pr®cise que çtous les travaux et op®rations doivent être 

compatibles avec les OAP et leurs documents graphiques ». Ce qui signifie que les 

permis dõam®nager et les permis de construire ne doivent pas remettre en cause les 

principes ®nonc®s dans lõOAP.  
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ð Cõest un outil de proposition et de n®gociation qui permet de structurer le dialogue 

entre commune et opérateurs, même si la commune ne maîtrise pas le foncier ou ne 

souhaite pas réaliser elle -m°me lõopération.  

ð La notion de compatibilité et non de conformité est importante à souligner lors de 

lõ®laboration dõune OAP. Cela signifie que les aménageurs devront réaliser leur projet 

afin que celui -ci soit compatible avec les principes de lõOAP mais non exactement 

conforme à ceux -ci.  

Le Plan Local dõUrbanisme Peynier  comprend quatre OAP définies sur  : le secteur Beaulieu, le 

secteur Sainte -Anne, le secteur Devançon et le secteur La treille . Ces OAP permettent de 

figer notamment les principes dõam®nagement en termes de circulation, de stationnement, 

dõint®gration/qualit® urbaine et paysag¯re, dõimplantation et de vocation des futurs 

b©timentsé 
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II. OAP Sainte -Anne  

Au Sud du village de Peynier, ce secteur est en continuit® dõun tissu urbain existant 

relativement lâ che.  

La partie la plus au sud présente déjà quelques habitations.  

1.  Principes de fonctionnement et de 

raccordement aux réseaux   

ð Principes de desserte  

Le r®seau viaire sõappuiera principalement sur un bouclage permettant de relier la rue 

Alphonse Daudet au  chemin de la Blaque. Des voies de dessertes pourront être crées.  

ð Gestion des eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle (rétention et stockage des eaux ruisselées) puis 

dirigées, après régulation, vers un exutoire natur el ou vers les r éseaux pluviaux . 

ð Gestion des eaux usées  

Les eaux usées doivent être collectées par le rés eau dõassainissement collectif. En fonction 

des conditions techniques, le raccordement au r®seau dõassainissement collectif se fera en 

gravitaire ou par station de relevage.  

 

2. Principes de composition urbaine et paysagère  

 

Lõam®nagement global du site est uniquement d®di® ¨ la r®alisation dõun habitat de qualit® 

de moyenne densit® et de faible hauteur : le projet vise ¨ la cr®ation dõune trentaine de 

logements, sous forme dõhabitat individuel. Lõam®nagement de ce site devra sõeffectuer 

dans le cadre d õopération s dõam®nagement dõensemble. Les nouvelles constructions 

devront sõinscrire harmonieusement dans le site et lõenvironnement b©ti (forme urbaine, 

hauteur des  constructions), dans le respect de la topographie.  

Afin de permettre une bonne intégration des constructions, des coupures végétales doivent 

être envisagées pour aérer le tissu le long de la voie  et en interface avec le bâti existant.  La 

végétation exista nte sera préservée au maximum . 

Des aménagements doux, ou à défaut des espaces nécessaires à leur réalisation, devront 

être réalisés afin de permettre la circulation piétonne et cycle sur le site et favoriser sa 

connexion avec les aménagements communaux.  
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III. OAP Beaulieu  

Le secteur Beaulieu se situe le long du chemin de la Treille. Une 

grande partie de ce secteur est d®j¨ aujourdôhui b©tie.  

 

1.  Principes de fonctionnement 

et de raccordement aux 

réseaux  

ð Principes de desserte  

La desserte est structurée par l a pr®sence du chemine de la Treille qui fait aujourdõhui lõobjet 

dõun Emplacement r®serv® pour son ®largissement. Des chemins de dessertes existants 

pourront permettre lõacc¯s aux nouvelles habitations. Des voies secondaires pourront °tre 

créées.  

ð Gestion d es eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle (rétention et stockage des eaux ruisselées) puis 

dirigées, après régulation, vers un exutoire naturel ou vers les réseaux pluviaux.  

ð Gestion des eaux usées  

Les eaux usées doivent être collect ®es par le r®seau dõassainissement collectif (vers la STEP 

des Michels). En fonction des conditions techniques, le raccordement au réseau 

dõassainissement collectif se fera en gravitaire ou par station de relevage.  

 

2. Principes de composition urbaine et pay sagère  

Lõam®nagement global du site est uniquement d®di® ¨ la r®alisation dõun habitat de qualit® 

de moyenne à faible densit®. Lõam®nagement de ce site devra sõeffectuer dans le cadre 

dõune op®ration dõam®nagement dõensemble et permettre la construction dõune dizaine de 

logements .  

Cet am®nagement fera lõobjet dõun important traitement paysager : une bande verte devra 

être conservée tout a u sud du site en interface avec lõEBC mais aussi le long du Verdalaµ. Des 

respirations v®g®talis®es devront ®galement °tre d®velopp®es ¨ lõint®rieur m°me des zones 

constructibles . Les interfaces avec les habitations existantes devront être végétalisées.  

Des aménagements doux, ou à défaut des espaces nécessaires à leur réalisation, devront 

être réalisés afin de permettre la circulation piétonne et cycle sur le site et favoriser sa 

connexion avec les aménagements communaux.   
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